STAGE SIX MOIS DES JEUNES AGRICULTEURS

(Statut de stagiaire agricole)

A utiliser dans le cas où les frais de logement et de nourriture restent à la charge du maître exploitant

CALCUL DE L’ASSIETTE DES COTISATIONS

	A
	
Montant de l’indemnité (minimum 58 H de S.M.I.C.) (1)
	

	B
	
Avantages en nature (2)
	

	
	INDEMNITE TOTALE 

	

	C
	Frais supportés par le stagiaire :
Transport (3)
	

	D
	Assiette résiduelle pour le calcul des cotisations sociales
D = A + B - C
	

	E
	Assiette C.S.G. et C.R.D.S.
E = 0,97 x (A + B)
	


REÇU D’INDEMNITE MENSUELLE

	Période du
au


	NOM, Prénom du stagiaire :

	En stage chez : 



	A
	
Montant de l’indemnité (minimum 58 H de S.M.I.C.) (1)
	

	B
	
Avantages en nature (2)
	

	
	INDEMNITE TOTALE

	

	F
	Cotisations sociales salariales précomptées
 Vieillesse (2,9 %)
F = 0,029 x D
	
F = 0,029 x D
	

	G
	Contribution Sociale Généralisée (part déductible) (5,1 %)
G = 0,051 x E
	

	H
	Contribution au Remboursement de la Dette Sociale (0,5 %) 
Contribution Sociale Généralisée (part non déductible) (2,4 %)
H = 0,029 x E
	
H = 0,029 x E
	

	I
	Avantages en nature à la charge du maître exploitant (2)
	

	J
	
NET A PAYER = A + B - F - G - H - I
	

	
	
	

	K
	Bourse de l’Etat 
	

	
	
	

	
	(A déclarer par le stagiaire)
NET FISCAL = A + B + K - F - G
	


Fait à 
le 
.

	Signature du maître exploitant
	
	Signature du stagiaire


(1) S.M.I.C. horaire = 8,82  euros au 1.07.2009
(2) Avantages en nature, assiette minimum (arrêté du 17 juin 2003), pour l’année 2008 : nourriture : 850 euros par jour ou 4,25 euros pour un seul repas. Logement : 61 euros /mois pour un logement comptant une pièce principale et 32.50 € par pièce dans les autres cas.
(3) Frais réel ou, en cas d’utilisation d’une automobile, calcul sur la base du barème fiscal.
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